
  

 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL N° 5 

 

DU  LUNDI  09 MAI 2011 

 

DOCUMENTATION.- 

 

 

  
  
 
 
 

1. Prestation de serment du Receveur communal.- 
 
Le Conseil communal du 31 mars 2011a désigné Madame Stéphanie Robaye en 
qualité de Receveur communal faisant fonction en remplacement de Monsieur 
Jean-Pierre Ferrari, Receveur communal, en disponibilité pour convenance 
personnelle pour une période de 6 mois courant du 01 mai 2011 jusqu’au 31 
octobre 2011. 
 
Conformément aux articles L1126-4  et L1126-01du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, Madame Stéphanie Robaye est invitée à prêter le serment 
suivant entre les mains du Président du Conseil communal : «  Je jure fidélité au 
Roi, obéissance à la constitution et aux lois du peuple belge. 
 
Il en sera dressé procès verbal.  
 

******************************* 

 
2. Cautionnement à constituer par le Receveur communal – Décision.- 

 
Madame Stéphanie Robaye a été désignée, en date du 31 mars 2011, Receveur 
communal faisant fonction. 
 
Conformément au Code de la Démocratie Locale, Madame Robaye a été amenée à 
prêter serment en séance de ce jour. 
 
En application des articles L1124-25 à L1124-29, le Receveur communal est tenu 
de fournir, pour garantie de sa gestion, un cautionnement. 
 
Il appartient au Conseil communal d’en fixer le montant et le délai dans lequel il lui 
est imparti de le constituer. 
 
Nous vous proposons de fixer le montant du cautionnement à 12.400,00 euros et 
de lui accorder un mois pour le constituer. 
 

******************************* 

 
3. Compte de fin de gestion du receveur communal sortant.- 

 
Conformément à l’article 82 § 4 du Règlement Général sur la Comptabilité 
communale, le compte de fin de gestion, accompagné, s’il échet, des observations 
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du Receveur communal local sortant ou de ses ayants cause, est soumis au 
Conseil communal, qui l’arrête. 
 
Il est proposé au Conseil communal d’arrêter le compte de fin de gestion du 
Receveur sortant. 
 

******************************* 

 
4. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 

 
 
CIMETIERE DE MORLANWELZ 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
 
Cordier Philippe 
Rue de Manage 124 
7160 Chapelle-lez-Herlaimont  CTD 415,00.- € 
 
Cellules de columbarium pour 30 ans  
 
Lecomte Lydie 
Rue Reine Astrid 26 
Wauthier Braine   330,00.- € 
 
Mercie Arnaud 
Route de Mons 233 
7130 Waudrez   330,00.- € 
 
Concessions temporaires pour 30 ans (Caveau) 
 
Di Meo Alberino 
Rue des Violettes 3 
7140 Morlanwelz  1.300,00.- € + 1.250,00.- € 
 
Ciccotelli Alessio 
Rue Fond’Folie 19 
7140 Morlanwelz  1.300,00.- € + 1.250,00.- € 
       
CIMETIERE DE CARNIERES 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
  
Dufraine Francis 
Rue des écoles 45 
7141 Morlanwelz(Car) CTS 330,00.- € 
 
Cellules de columbarium pour 30 ans  
 
Adamczyk Christiane 
Rue Georges Wasterlain 16 
7100 La Louvière  1.300,00.- € + 1.250,00.- € 
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Concessions temporaires pour 30 ans (Caveau) 
 
Rech Mafalda 
Avenue de France 50 
7141 Morlanwelz(Car)  1.700,00.- € + 1.250,00.- € 
     
CIMETIERE DE MONT-SAINTE-ALDEGONDE 
 
Concession  temporaire pour 15 ans 
 
Collin Marcelle 
Rue de la Station 137 
7141 Morlanwelz(Car) CTS  330,00.- €  
 

******************************* 
 

5. Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde – Compte de l’exercice 2010 – Avis.-  
 
Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde a  arrêté,  son compte de 
l’exercice 2010. 
 
Il le soumet à votre avis, aux montants ci-après : 
 
 
RECETTES 
  
- ordinaires : 21.461,25.- € 
- extraordinaire : 7.788,65.- € 
 
TOTAL GENERAL  29.249,90.- € 
 
DEPENSES 
 
- arrêtées par l’Evêque :  746,06.- € 
- ordinaires :  18.524,15-. € 
 
TOTAL GENERAL 20.270,21.- € 
 
Excédent :  8.979,69-. € 
 

******************************* 

 
6. Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire - Compte de l’exercice 2010 – Avis.- 

 
Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire a  arrêté,  son compte de l’exercice 
2010. 
 
Il le soumet à votre avis, aux montants ci-après : 
 
RECETTES 
  
- ordinaires :  30.634,26.-€ 
- extraordinaire :  13.730,45.-€ 
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TOTAL GENERAL  44.364,71.-€ 
 
DEPENSES 
 
- arrêtées par l’Evêque   : 4.172,60.-€ 
- ordinaires :  27.381,46-€ 
 
TOTAL GENERAL  31.553,96-€ 
 
Boni :        12.810,75-€ 
 

******************************* 

 
7. Fabrique d’Eglise Saint-Joseph – Compte de l’exercice 2010 – Avis.- 

 
Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Joseph a  arrêté,  son compte de l’exercice 
2010. 
 
Il le soumet à votre avis, aux montants ci-après : 
 
 
RECETTES 
  
- ordinaires : 26.743,69.- € 
- extraordinaire : 10.757,79.- € 
 
TOTAL GENERAL  37.501,48.- € 
 
DEPENSES 
 
- arrêtées par l’Evêque   : 521,35.- € 
- ordinaires : 23.618,25.- € 
 
TOTAL GENERAL  28.139,60.- € 
 
Excédent :  9.361,88.- € 
 

******************************* 
 

8. Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Compte de l’exercice 2010 – Avis.- 
 
Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Martin a  arrêté,  son compte de l’exercice 
2010. 
 
Il le soumet à votre avis, aux montants ci-après : 
 
 
RECETTES 
  
- ordinaires : 42.489,24.- € 
- extraordinaire : 8.379,04.- € 
 
TOTAL GENERAL  50.868,25.- € 
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DEPENSES 
 
- arrêtées par l’Evêque   : 6.355,99.- € 
- ordinaires : 30.534,36.- € 
- extraordinaires :  1.346,93.- € 
 
TOTAL GENERAL  38.237,28.- € 
 
Excédent :  12.630,97.- € 
 

******************************* 
 

9. Taxes communales de 2011-2013 – Redevances communales sur les droits 
de place sur les marchés publics : Modification – Proposition – Examen et 
Décision.- 

 
Vous trouverez dans le dossier l’ancien règlement et les propositions 
d’amendements en vue de l’établissement du nouveau règlement. 
 

******************************* 
 

10. Budget 2011 – Modifications budgétaire n°1 ordinaire  
et n°1 extraordinaire  – Décision.- 

 

Nous vous proposons d’adopter les modifications budgétaires n°1 ordinaire et n°1 
extraordinaire de l’exercice 2011 dont les formules établies par le service des 
finances sont en votre possession. 
 

******************************* 
 

11. Tableau des voies et moyens pour couvrir les dépenses extraordinaires après 
modification budgétaire n°1 de 2011- Décision.- 

 
Ce tableau est joint à la modification budgétaire. 
 

******************************* 

 
12. Procès-verbal de vérification de l'encaisse du Receveur communal pour le 

premier trimestre 2011 – Notification.- 
 
Vu l'article Art. L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
relatif à la vérification de l'encaisse du Receveur communal au moins une fois dans 
le courant de chaque  trimestre de l'année civile, nous vous invitons à prendre 
connaissance de la situation de la trésorerie communale au 31 mars 2011 telle 
qu'elle a été vérifiée pour le premier trimestre 2011. 
 
Le Conseil communal, en séance publique : 
 
Prend connaissance  du procès-verbal de vérification de la caisse communale pour 
le premier trimestre 2011 et constate qu'à la date du 31 mars 2011, elle présente 
un solde positif de 2.740.702,79 € (deux millions sept cent quarante mille sept cent 
deux virgule septante-neuf euros) selon le détail ci-après : 
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******************************* 

 
13. Octroi de liquidité pour une activité du PSSP.-  

 
Le Plan stratégique de sécurité et de prévention organise fin juin 2011 un stage de 
3 jours avec des adolescents en collaboration avec le PCS et l’accueil extrascolaire. 
 
De ce fait, nous avons besoin d’octroyer une provision de trésorerie de 300,00.- €  
afin de pouvoir monnayer les différentes activités pour lesquelles nous ne pouvons 
pas fonctionner avec des bons de commande. 
  
Nous vous demandons l’autorisation de mettre à  disposition du personnel du PSSP 
la somme mentionnée afin de régler les dépenses inhérentes aux activités. 
L’ensemble des justificatifs des dépenses sera remis auprès du receveur communal 
et l’éventuelle liquidité en surplus. 
 

******************************* 
 

14. Octroi de liquidité pour les activités du PCS de juillet et août 2011.- 

Compte courant à l'Office des Chèques postaux    4.516,95 € 

Caisse centrale du Receveur   5.779,03 € 

Compte courant au Crédit communal  - 091-0003981-33 -   54.401,05 € 

Compte Académie 091-0109016-17   1,47 € 

Compte Bibliothèque 091-0115451-50   0,54 € 

Compte Centre de plein air  091-01122707-22   10.078,66 € 

Compte Activités extra scolaires 091-0126554-95   0,00 € 

Compte commandes de documents   -  091-0124847-37   1.125,88 € 

Compte projet FEDER 091-0179708-93   780,38 € 

Carnet de compte  091-0122804-31  Tre@sury+   2.189.166,58 € 

Dépôt à terme (055-0010511-44)   0,00 € 

Dépôt à terme (055-0181345-61 & 055-0220048-61)    0,00 € 

Compte subsides et fonds d'emprunts 091-0003983-35   0,00 € 

Comptes escomptes de subvention   0,00 € 

Compte ouverture de crédit (non encore consolidés)   -343.977,52 € 

Compte ouverture de crédit consolidés  (résidus)   272.009,22 € 

Compte ING 363-0431295-73   242.145,51 € 

Compte CBC "carnet de dépôt" 742-0188656-26   278.867,23 € 

Compte CBC "compte courant" 732-0213991-60   25.807,81 € 

   

  2.740.702,79 € 

   

Pour information     

Avance de trésorerie au C.P.A.S. de Morlanwelz(depuis le 
6/02/2008) 

  65.000,00 € 

Convention conseil communal cpte particulier compta 002101296 T 65.000,00 € 

      

Total   2.805.702,79 € 
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Le Plan de cohésion sociale organise des activités et des  journées spéciales durant 
les vacances scolaires pour les adolescents et les enfants en collaboration avec le 
PSSP et l’accueil extrascolaire. 
 
De ce fait, nous avons besoin d’octroyer une provision de trésorerie de 1500€  afin 
de pouvoir monnayer les différentes activités pour lesquelles nous ne pouvons pas 
fonctionner avec des bons de commande. 
 
Nous vous demandons l’autorisation de mettre à  disposition du personnel du pcs 
la somme mentionnée afin de régler les dépenses inhérentes aux activités. 
L’ensemble des justificatifs des dépenses sera remis auprès du receveur communal 
et l’éventuelle liquidité en surplus. 
 

******************************* 
 

15. Achat de défibrillateurs automatiques externes – Condition et mode de 
passation de marché – Décision – Approbation.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat de défibrilateurs 
automatiques externes ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  5.000,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2011, article 124/74446-51. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

16. Achat de mobilier pour la bibliothèque  – Condition et mode de passation de 
marché – Décision – Approbation.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat de mobilier pour la 
bibliothèque ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  3.700,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2011, article 767/74133-98. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

17. Achat de mobilier pour la bibliothèque.- 
 
Attendu que lors de la séance du 20 février 2006, le Conseil communal a adopté 
une convention permettant à la Commune de Morlanwelz de bénéficier des mêmes 
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conditions que le MET pour des marchés de fournitures nécessaires au bon 
fonctionnement de ses services ; 
 
Vu le catalogue des fiches techniques établies par le MET ;  
 
Attendu qu’il y a lieu d’équiper la bibliothèque communale de deux caissons 
mobiles ; 
 
Attendu qu’une partie de ce mobilier est répertorié sous les références :  
 
 - 012/08 C91- lot 1 (caissons mobiles 3 tiroirs A6). 
 
Attendu que les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 767/74133-98 de 
l’exercice 2011 ; 
 
Nous vous proposons d’acquérir du mobilier (deux caissons mobiles) pour la 
bibliothèque communale pour la somme de 243,21.- € l’unité  T.V.A.C. 
 

******************************* 
 

18. Achat d’une enseigne pour le plan de cohésion sociale.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat d’une enseigne pour le 
plan de cohésion sociale ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
 
La dépense est estimée à 3.000,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaires 2011, article 84010/74436-51. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

19. Achat de matériel de bureau pour le plan de cohésion sociale – Décision – 
Approbation.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat de matériel de bureau 
pour le plan de cohésion sociale ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
 
La dépense est estimée à 1.027,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2011, article 84010/74135-98. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
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20. Achat de mobilier pour le plan de cohésion sociale – Décision – 

Approbation.-  
 
Attendu que lors de la séance du 20 février 2006, le Conseil communal a adopté 
une convention permettant à la Commune de Morlanwelz de bénéficier des mêmes 
conditions que le MET pour des marchés de fournitures nécessaires au bon 
fonctionnement de ses services ; 
 
Vu le catalogue des fiches techniques établies par le MET ; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’équiper le service « plan de cohésion sociale » ; 
 
Attendu qu’une partie de ce mobilier est répertorié sous les références : 
 

- 012/08 C91 – lot 1 (3 bureaux ergonomiques CURVO) ; 
 
Attendu que les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 84010/74135-98 de 
l’exercice 2011 ; 
 
Nous vous proposons d’acquérir du mobilier pour le service de cohésion sociale 
pour la somme de 816,75.- € TVAC. 

 
******************************* 

 
21. Coordination sécurité, santé sur les chantiers temporaires ou mobiles 

suivant l’Arrêté du 25/01/2001 et suivants pour l’Aménagement de l’espace 
public autour du Domaine de Mariemont – Décision – Approbation.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Coordination sécurité, santé sur 
les chantiers temporaires ou mobiles suivant l’Arrêté du 25/01/2001 et suivants 
pour l’Aménagement de l’espace public autour du Domaine de Mariemont ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
 
La dépense est estimée à 26.075,50.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2010, article 561/72123-60 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché.  
 

******************************* 
 

22. Bilan financier et rapport d’activités 2010 de l’ASBL « CENTRE CULTUREL 
LE SABLON » - Notification.- 

 
L’arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux 
pouvoirs locaux du 24 avril 2004 ; 
 
Le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ses articles L3331-1 à 
L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 1.239,47.- €  
accordée par la Commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un 
rapport d'activités. 
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Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan 
financier  2010 de l’ASBL Centre culturel le Sablon. 
 

******************************* 
 

23. Convention entre la Commune de Morlanwelz et le Centre culturel régional 
du Centre – Approbation.- 

 
Vous trouverez dans le dossier du Conseil communal une convention entre notre 
commune et le centre régional du centre relative aux activités culturelles de la 
commune cofinancées par le centre, pour l'année civile 2011. 
 
Nous vous proposons d'approuver cette convention. 
 

******************************* 
 

24. Modification de l’article 33 du Règlement général de police – Approbation – 
Décision.- 

 
Dans le cadre du projet de mettre en place un réseau caméras sur le territoire de la 
Commune de Morlanwelz, il y a lieu d’adapter l’article 33 dudit règlement. 
 
L’article 33 repris ci-dessous : 
 
(SA)Article 33: 
Toute personne est tenue de permettre le placement, par l'Administration 
Communale, sur la façade ou le pignon du bâtiment dont elle est propriétaire, 
d'une plaque portant le nom de la rue, ainsi que tous signaux routiers, signaux 
d’indication de police, panneaux de signalisation des points d’eau pour l’extinction 
des incendies et de tous supports conducteurs. 
Il est défendu d’enlever, de dégrader, de modifier, de masquer, de faire disparaître 
ou de déplacer ces dispositifs. 
Si le dispositif a été enlevé, endommagé, effacé ou déplacé par suite de travaux, il 
doit être rétabli dans le plus bref délai et en tout cas au plus tard huit jours après 
la fin des travaux. A défaut, il est rétabli aux frais, risques et périls du maître des 
travaux et à défaut, du riverain. 
 
Sur proposition de la zone de police de Mariemont, l’article 33 devient 
 
(SA)Article 33 (proposition de modification au conseil communal du 
20110509) 
Toute personne est tenue de permettre le placement, par l'Administration 
Communale et/ou par l’autorité compétente, sur la façade ou le pignon d’un 
immeuble dont elle est propriétaire, l’occupant ou celui qui en a la garde, en 
vertu d’un mandat, d'une plaque portant le nom de la rue, ainsi que tous signaux 
routiers, signaux d’indication de police, panneaux de signalisation des points d’eau 
pour l’extinction des incendies et de tous supports conducteurs ainsi que de 
toutes caméras urbaines destinées à la sécurité des citoyens et la fluidité de la 
circulation.. 
Il est défendu d’enlever, de dégrader, de modifier, de masquer, de faire disparaître 
ou de déplacer ces dispositifs. 
Si le dispositif a été enlevé, endommagé, effacé ou déplacé par suite de travaux, il 
doit être rétabli dans le plus bref délai et en tout cas au plus tard huit jours après 
la fin des travaux. A défaut, il est rétabli aux frais, risques et périls du maître des 
travaux et à défaut, du riverain. 
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La documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des 
Conseillers communaux dans le dossier du Conseil communal disponible dans le 
bureau du Secrétaire communal  
 
Nous vous demandons d’approuver cette modification. 
 

******************************* 
 

25. Jumelage Morlanwelz – Pleszew – Invitation d’une délégation du Conseil 
communal du 24 juin au 26 juin 2011 par la Ville de Pleszew – Composition 
de la délégation - Demande d’autorisation d’utilisation d’un véhicule 
communal, d’un ou plusieurs véhicules personnels et mise à disposition 
d’un crédit budgétaire pour couvrir certains frais – Décision.- 

 
La Ville de Pleszew invite une délégation du Conseil communal du 24 juin au 26 
juin 2011 pour la fête des jours de Pleszew. 
 
Le départ se fera le 23 juin et le retour le 27 juin. 
 
La délégation comprendra 6 membres du Conseil communal. 
 
Les frais qui seront pris en charge comprendront les menues dépenses, les frais de 
restauration, les frais de carburant. 
 
La documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des 
Conseillers communaux dans le dossier du Conseil communal disponible dans le 
bureau du Secrétaire communal  
 
Nous vous demandons de donner l’autorisation à la délégation du Conseil 
communal de se rendre à Pleszew, de régler la composition de la délégation par 
l’application de la règle D’Hondt, d’utiliser un véhicule communal, un ou plusieurs 
véhicules personnels, un crédit budgétaire pour couvrir certains frais. 

 
******************************* 


